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Votre réf. / Your ref.

Madame Geneviève Bélanger 
Gestionnaire de projets  
Agence canadienne d'évaluation  
environnementale 
901-1550, av. d’Estimauville 
Québec (Québec) G1J 0C1 

 

Notre réf. / Our ref. 

15-HQUE-00184 
 

Objet: Demande d’analyse de l’étude d’impact environnemental du projet 
Énergie Saguenay 

 
Madame, 

La présente fait suite à votre correspondance du 17 mai 2019 demandant l’avis de Pêches 
et Océans Canada (MPO) dans le cadre du processus d’évaluation environnementale du 
projet Énergie Saguenay. 

Le MPO participe à l’analyse du projet et de ses effets en tant que ministère expert en vertu 
de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (2012). La documentation fournie 
a été examinée au regard de nos champs de compétence, soit l’évaluation des impacts sur 
le poisson et son habitat, incluant les espèces aquatiques en péril. 

Vous trouverez en pièces jointes les tableaux présentant nos demandes de renseignement à 
l’intention du promoteur et les conseils à l’intention du promoteur. 

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées. 

Sophie Bérubé  
Biologiste principale, Division de la protection des pêches - Examens réglementaires 
 
 
p. j. Demandes de renseignement à l’intention du promoteur 

Conseils à l’intention du promoteur 

<Original signé par> 
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Demandes de renseignement à l’intention du promoteur 

No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

 

#1 

 

 

 

#2 

 

 

#3 

 

5(1)(a)(i) les poissons et leur 
habitat 

5(1)(a)(ii) les espèces aquatiques 

5(2) Les permis/autorisations 
réglementaires (Loi sur les 
pêches et Loi sur les espèces en 
péril) 

Section 1.6 (p.32) Cadre réglementaire et rôle du gouvernement 

Certaines précisions doivent être apportées. 

Cadre réglementaire et rôle du gouvernement 

La première colonne du tableau indique que des 
préjudices graves pour les poissons pourraient 
comprendre, entre autres, des travaux de dragage. Or, 
l’ÉIE indique qu’il n’y aura aucun dragage. 

Le MPO émet une autorisation en vertu de l’alinéa 
35(2)b) de la Loi sur les pêches pour un ouvrage, 
entreprise ou activité qui cause un dommage sérieux 
au poisson (et non pour la compensation).  

Les termes « préjudices graves » devront être changés 
pour « dommages sérieux ». 

 

 

#4 

 p.44 et annexe 1 du 
Complément 
d’information 

Autres moyens de réaliser le projet 

L’identification des sites potentiels pour l’implantation du 
terminal maritime est basée sur des analyses prospectives 
générales réalisées par le gouvernement du Québec dans 
les années 1970 dans le but d’identifier le potentiel du 
Québec à recevoir des industries associées au GNL. La 
majorité des sites présentés sont situés sur la rive sud de 

Autres moyens de réaliser le projet 

Présenter une évaluation à jour et spécifique aux 
besoins du projet des sites alternatifs pour 
l’implantation du terminal maritime. Plus précisément, 
des localisations de sites potentiels permettant de 
minimiser les effets environnementaux du projet, 
notamment sur le béluga du Saint-Laurent doivent être 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

l’estuaire du Saint-Laurent, alors que le projet vise à 
exporter du gaz en provenance du nord de l’Ontario par 
gazoduc. Aucune étude de solutions de rechange 
spécifique au projet n’a donc été réalisée pour le choix du 
site d’implantation du terminal.  

Des impacts environnementaux potentiels sont associés au 
transport maritime nécessaire à l’exportation du gaz. 
L’évaluation des sites potentiels devrait comprendre une 
série de critères permettant d’évaluer et de minimiser les 
effets du projet sur les habitats marins, les espèces de 
poissons et les espèces aquatiques en péril à l’échelle du 
fleuve et de l’estuaire du Saint-Laurent, qui correspond à la 
zone générale visée pour l’implantation d’un terminal. La 
Réponse des Sciences du MPO 2018/025 souligne que la 
localisation de nouveaux ports à l’extérieur de l’habitat 
essentiel du béluga, population du Saint-Laurent, 
représenterait la mesure la plus efficace afin d’éviter 
l’ajout de stresseurs additionnels affectant cette 
population et son rétablissement. 

considérées et présentées. Le MPO est d’avis que la 
proposition actuelle ne répond pas à l’exigence de 
l’alinéa 73(3)a) de la Loi sur les espèces en péril (LEP), 
soit que toutes les solutions de rechange susceptibles 
de minimiser les conséquences négatives de l’activité 
pour l’espèce soient envisagées et la meilleure solution 
retenue. À cet effet, aucun site situé en aval du 
Saguenay, hors de l’habitat essentiel du béluga et des 
aires d’alimentation intensive du rorqual bleu, deux 
espèces en voie de disparition au regard de la LEP, n’a 
été considéré. L’implantation d’un terminal maritime 
dans ce secteur présenterait une distance de gazoduc 
réduite par rapport à plusieurs des sites alternatifs 
présentés dans l’étude d’impact et son complément. 

 

#5 

 

 Section 3.5.1 Ouvrages temporaires 

Aucun ouvrage temporaire n’est mentionné dans l’ÉIE pour 
les infrastructures dans le milieu aquatique.  

Ouvrages temporaires 

S’il est déterminé que le cours d’eau CE-03 constitue 
un habitat du poisson, préciser les méthodes de travail 
pour les ouvrages temporaires qui devront permettre 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

 

 

#6 

le libre passage du poisson dans le cours d’eau pendant 
les travaux. 

Confirmer qu’aucun ouvrage temporaire générant un 
empiètement dans le milieu aquatique ne sera requis 
pour la construction du terminal maritime.  

 

#7 

 p. 101 Calendrier de projet 

Le calendrier présenté est très général. Les périodes de 
réalisation des travaux devront être précisées afin que les 
mesures d’atténuation et périodes de restriction 
applicables soient définies. 

Calendrier de projet 

Préciser le calendrier de projet et les périodes de 
restriction pour les travaux en milieu aquatique. 

 

#8 

 Section 7.7 Couvert et conditions de glace 

Le promoteur indique que les infrastructures maritimes et 
les mouvements des méthaniers dans le secteur du quai 
contribueront à fragmenter le couvert de glace en continu 
durant l’hiver. Les effets de cette fragmentation du couvert 
de glace à proximité des rives sur l’érosion et la protection 
des herbiers littoraux doivent être évalués.  

Couvert et conditions de glace 

Ajouter les effets potentiels de la fragmentation du 
couvert de glace dans le secteur du terminal en phase 
d’opération sur la stabilité des rives et des herbiers 
littoraux dans les effets probables et résiduels du 
projet. 

 

#9 

 

 Section 7.15 Luminosité nocturne 

Le promoteur indique qu’aucune lumière ne sera projetée 
directement vers l’eau. 

Luminosité nocturne 

Préciser si cette mesure sera appliquée également 
pour les manœuvres d’accostage. 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

Les effets potentiels de la luminosité nocturne causée par 
le projet sur la faune marine ne sont pas traités 
adéquatement. Le promoteur indique que les poissons 
seront peu affectés par la lumière artificielle générée par le 
projet en phase d’exploitation car le niveau d’éclairage sera 
faible, atteignant moins de 0,5 lux à une distance d’environ 
150 m vers le large. Le promoteur doit traiter les effets de 
la luminosité accrue à proximité du terminal, y compris à 
moins de 150 m. De plus, des références devraient être 
fournies afin de mettre en contexte les niveaux de lumière 
qui seraient générés et justifier les conclusions sur 
l’importance des effets sur la faune aquatique. 

Considérer les effets du projet sur l’ambiance 
lumineuse dans le milieu aquatique dans le secteur du 
projet, y compris à proximité du terminal projeté (150 
m et moins).  

Mettre en contexte les niveaux de lumière et les effets 
potentiels attendus en fournissant des références 
scientifiques sur les effets de la pollution lumineuse sur 
les écosystèmes marins (voir p. ex. : Davis et al. 2014. 
The nature, extent, and ecological implications of 
marine light pollution).  Au besoin, réviser les 
conclusions de cette section. 

 

#10 

 Section 8.2.5 Courants 

Il est indiqué que le concept de plateformes sur pieux 
contribue à maintenir un écoulement naturel de l’eau sous 
les plateformes. Les conditions de courants actuelles sont 
décrites à la section 7-8 de l’annexe 2, mais aucune 
modélisation n’a été réalisée afin d’évaluer les 
modifications potentielles des courants de surface qui 
seront générées par la présence des plateformes. Une 
analyse tridimensionnelle serait nécessaire afin d’évaluer 
l’effet potentiel de la présence des structures sur les 
conditions de courants et les fonctions de l’habitat du 
poisson, particulièrement la migration réalisée le long de la 

Courants 

Fournir une analyse de l’effet des infrastructures 
maritimes projetées sur les conditions de courant dans 
le secteur du terminal et les fonctions potentielles de 
l’habitat pour le poisson (p.ex. : migration, 
alimentation).  
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

côte par le poisson qui profite des vitesses de courant plus 
faibles. 

 

#11 

 Complément 
d’information 

Zones d’ancrage 

Les zones d’ancrage potentielles ne sont pas précisées. Il 
est indiqué que les pilotes fixeraient eux-mêmes les zones 
d’ancrage au besoin. Ces zones potentielles doivent être 
identifiées afin que leur effet soit pris en compte dans 
l’étude d’impact environnemental. 

Zones d’ancrage 

Préciser la localisation des zones d’ancrage 
potentielles. Les effets de l’ancrage des navires sur le 
poisson, son habitat et les espèces aquatiques en péril 
doivent être évalués. 

 

 

#12 

 

 

 

  

 

P. 589 

Communautés de poissons et habitat 

Caractérisation du cours d’eau intermittent CE-03 

Le MPO considère que la caractérisation du cours d’eau CE-
03 est insuffisante pour déterminer que le cours d’eau ne 
constitue pas un habitat du poisson. Le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) indique ne pas 
avoir de données démontrant que le cours d’eau est sans 
poisson, contrairement aux autres cours d’eau de l’aire 
d’étude.  

 

Caractérisation du cours d’eau intermittent CE-03 

Fournir une caractérisation supplémentaire du cours 
d’eau CE-03 incluant des pêches afin de vérifier 
l’utilisation du cours d’eau par le poisson. Les pêches 
devraient être réalisées aux périodes et dans les 
tronçons où les conditions d’écoulement sont 
favorables pour l’utilisation du cours d’eau par le 
poisson, particulièrement l’omble de fontaine. 

 

#13 

 Section 8.5 et 
Annexe Volume 3 
Section 8-6 

Poissons et habitats marins 

Une caractérisation de l’habitat au site projeté du terminal 
est présentée, ainsi qu’une description générale des 
espèces de poissons du Saguenay et de leur cycle 

Poissons et habitats marins 

À partir de la caractérisation de l’habitat au site du 
terminal, fournir une description des fonctions 
potentielles de l’habitat pour les espèces de poisson 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

biologique. Toutefois, les fonctions de l’habitat pour ces 
espèces au site du terminal ne sont pas précisées en 
fonction des résultats de la caractérisation. 

susceptibles de fréquenter le secteur. Par exemple, le 
substrat et les profondeurs rapportées sur une partie 
du site semblent correspondre à celles recherchées par 
le loup atlantique pour la fraie.                          

#14   Des informations additionnelles sur la caractérisation de 
l’habitat du poisson en milieu marin sont nécessaires afin 
de statuer sur la qualité et les fonctions potentielles de 
l’habitat. 

Fournir une copie des vidéos de tous les transects de 
caractérisation réalisés à l’emplacement du terminal 
projeté. La séquence de tournage devra être 
clairement expliquée dans le rapport et les transects 
identifiés de façon à pouvoir les associer aux 
informations de la carte 8 à la section 6.2 (Annexe 8). 

#15   Le capelan n’est pas inclus dans les espèces d’intérêt 
susceptibles de fréquenter le secteur. Ce secteur du 
Saguenay est connu pour être fréquenté par le capelan 
pour la reproduction et les larves de cette espèce sont 
présentes. 

Ajouter le capelan à la section 6.2.2 ainsi qu’au tableau 
26 des espèces d’intérêt fréquentant le Saguenay. 
Mettre à jour l’évaluation des effets du projet sur la 
faune ichtyenne pour considérer les effets sur cette 
espèce. 

#16   La section 8, incluant le résumé des effets sur le poisson et 
son habitat, ne documente pas les modifications de 
l’habitat du poisson qui pourraient être causées par la 
construction et la présence des plateformes de 
transbordement. L’étude d’impact indique un 
empiètement de 243 m3 seulement pour les pieux, mais la 
superficie de chaque plateforme, bien que sur pilotis, sera 
de plus de 1 600 m2 et elles seront ceinturées d’un muret 
de béton qui descendra sous le zéro des cartes. L’étude 

Fournir une évaluation des effets des plateformes sur 
la qualité de l’habitat du poisson. Classifier les 
différents habitats du fond marin qui seraient 
directement sous l’empreinte des plateformes 
(superficie, caractéristiques de l’habitat et fonctions 
potentielles). Préciser le type d’effet attendu sur les 
communautés benthiques ainsi que sur les fonctions de 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

d’impact indique que la solution de quai sur pieux retenue 
permettra à la faune aquatique d’occuper l’espace sous les 
plateformes une fois construites. Les effets d’ombrage et 
de modification des courants sur les fonctions de l’habitat 
du poisson, notamment la migration et l’alimentation, ne 
peuvent toutefois être écartés et doivent faire partie de 
l’évaluation. La réaction des différentes espèces 
benthiques et pélagiques à ce type de modification peut 
varier grandement. La littérature existante sur ce type 
d’impacts devrait être utilisée et présentée (voir p. ex. : 
Nightingale, B., & Simenstad, C. A. (2001). Overwater 
structures: Marine issues (No. WA-RD 508.1,). Washington 
State Transportation Commission, Planning and Capital 
Program Management). 

l’habitat du poisson, notamment sur la migration et 
l’alimentation.  

 

#17   La section 8.5.5.2 mentionne qu’aucun habitat de 
reproduction n’est susceptible d’être retrouvé au site 
projeté du terminal. Toutefois, le substrat et les 
profondeurs rapportées sur une partie du site semblent 
correspondre à celles recherchées par le loup atlantique 
(espèce inscrite à l’annexe 1 de la LEP, statut préoccupant) 
pour la fraie.  

Revoir la section en incluant le potentiel de fonction de 
reproduction pour le loup atlantique (espèce inscrite à 
l’annexe 1 de la LEP, statut préoccupant) et toute autre 
espèce pour lesquelles les caractéristiques de l’habitat 
seraient propices. 

#18   La grande majorité des milieux humides du Saguenay, 
incluant la partie dénudée des estrans vaseux, se 
retrouvent à la hauteur de Saint-Fulgence autant sur les 

Revoir l’évaluation des effets du projet sur la faune 
icthyenne  en tenant compte des effets des différentes 
composantes du projet, incluant le transport maritime, 
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No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

rives nord que sud, dans un rayon totalisant environ 25 km 
autour du terminal maritime de Grande-Anse et du 
terminal projeté de GNL. Ces habitats sont importants pour 
les fonctions d’alimentation, de reproduction et 
d’alevinage de nombreuses espèces de poissons. 

sur les habitats littoraux de substrat meuble (p.ex. : 
érosion, dynamique sédimentaire) et leurs fonctions 
dans la zone d’étude locale. 

 

 

#19 

  Il existe actuellement peu de données sur les impacts du 
bruit subaquatique sur le comportement des poissons. Il 
demeure donc une incertitude sur les effets de bruit 
généré par la construction et l’exploitation du terminal 
(transit, accostage et navires amarrés) sur le 
comportement des poissons du secteur. L’évitement du 
secteur ou une perte de fonctions associés aux habitats à 
proximité ne peuvent être écartés complètement, 
notamment sur les larves de l’éperlan arc-en-ciel, pour 
lesquelles le secteur du Saguenay à proximité du terminal 
projeté correspondrait à une zone de rétention larvaire 
(Sirois et al. 2009). 

Revoir l’évaluation des effets du projet sur les 
communautés de poissons et invertébrés afin de tenir 
compte de l’incertitude entourant  les effets 
comportementaux potentiels du bruit subaquatique 
sur la migration et l’utilisation de l’habitat par le 
poisson.  

 

 

#20 

 

 

 Section 7.14 

et 

Rapport sectoriel 
– Climat sonore 
subaquatique 

Terminal maritime 

Bruit subaquatique en phase de construction 

Les cartes présentant les résultats de simulation des 
pressions sonores dans la zone d’étude locale du bruit 
subaquatique devraient utiliser la même échelle de couleur 

 

Bruit subaquatique en phase de construction 

Uniformiser l’échelle de couleur entre les cartes des 
résultats de simulation des pressions sonores. 
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et la LCÉE 2012  

Référence aux 
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 pour les pressions sonores entre les cartes. La présentation 
actuelle rend la comparaison difficile entre les simulations. 

 

#21   Les points de mesure effectués dans la zone d’étude du 
bruit subaquatique, sur lesquels l’évaluation de 
l’atténuation sonore est basée, sont limités vers l’amont et 
particulièrement vers l’aval et la périphérie de la zone 
d’étude. Les résultats de cette évaluation ne permettent 
donc pas d’estimer la propagation pour l’ensemble de la 
zone d’étude, ni d’estimer comment le bruit se propagera à 
l’extérieur de cette zone. 

Justifier l’absence de points de mesure dans la partie 
aval et en périphérie de la zone d’étude et discuter de 
l’effet de cette absence de mesures sur la modélisation 
effectuée. Au besoin, le programme de suivi en phase 
de construction et d’exploitation devra être ajusté en 
conséquence. 

#22   Les seuils de sécurité utilisés pour estimer les effets 
potentiels de blessures aux mammifères marins causées 
par le bruit durant la phase de construction doivent être 
revus. Les seuils de sécurité présentés dans l’étude 
d’impact afin d’éviter les dommages à l’audition des 
mammifères marins correspondent à une perte 
permanente de l’audition. Afin d’éviter les blessures graves 
susceptibles de nuire aux fonctions vitales des individus et 
d’entraîner de la mortalité, les seuils de perte temporaire 
de l’audition doivent  être utilisés pour analyser les 
modélisations effectuées, déterminer les distances 
critiques et les mesures d’atténuation à mettre en place. 

Mettre à jour l’analyse des effets des travaux générant 
du bruit subaquatique en phase de construction en 
utilisant les seuils de perte temporaire de l’audition 
pour les différents groupes d’audition des espèces de 
mammifères marins susceptible de se retrouver dans le 
secteur des travaux. Le promoteur doit également 
proposer des mesures d’atténuation et un protocole de 
suivi des niveaux de bruit afin de s’assurer de respecter 
ces seuils. 

# 23   L’analyse ne contient aucun seuil d’effets pour les 
mammifères marins du groupe d’audition de basses 

Mettre à jour l’analyse et les conclusions sur les 
impacts des travaux bruyants en phase de construction 
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fréquences. Le petit rorqual fait partie de ce groupe et est 
susceptible d’être retrouvé au site du terminal durant les 
travaux de construction. 

en tenant compte des seuils de perte temporaire de 
l’audition chez les cétacés à l’audition de basses 
fréquences. 

 

#24   Le niveau de bruit utilisé pour déterminer le potentiel de 
blessures et de mortalité pour les poissons causées par le 
bruit semble être celui pour les poissons de plus de 2 
grammes seulement. Le seuil 183 dB re 1 µPa2 –s (SELcum), 
permettant de protéger les poissons de plus petite taille, 
doit être utilisé. 

Mettre à jour l’analyse et les conclusions sur les 
impacts des travaux bruyants en phase de construction 
sur le poisson afin d’éviter la mortalité de tout poisson 
en utilisant le seuil d’effets pour les poissons de moins 
de 2 grammes. 

#25   Le dynamitage en rive n’est pas inclus dans les sources 
sonores des scénarios d’évaluation des impacts du bruit 
alors que cette activité est décrite dans l’étude d’impact 
comme à risque pour les effets du bruit sur la faune 
marine. 

Fournir une description des travaux de dynamitage en 
rive et un  scénario modélisé afin d’évaluer la 
propagation du bruit du dynamitage en rive dans le 
milieu aquatique. Le plan détaillé du dynamitage qui 
sera réalisé en berge devra être présenté au MPO afin 
de s’assurer qu’il permettra d’éviter les dommages 
sérieux au poisson et à son habitat, et les impacts sur 
les espèces aquatiques en péril présentes dans le 
secteur des travaux. 

 

#26 

  Mesures d’atténuation 

Le promoteur a effectué des modélisations de la 
propagation du bruit dans le secteur du terminal projeté 
pour les différents types de travaux et d’activités bruyantes 

Mesures d’atténuation 

Fournir un programme détaillé de suivi et 
d’atténuation du bruit subaquatique en phase de 
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anticipés en phase de construction. Les résultats des 
modélisations peuvent servir de point de départ dans 
l’élaboration des mesures d’atténuation du bruit. Toutefois, 
les niveaux de bruits réellement générés devront faire 
l’objet d’un suivi en phase de réalisation des travaux afin 
d’ajuster les méthodes de travail et les mesures 
d’atténuation nécessaires. L’ÉIE mentionne qu’un suivi sera 
réalisé et que des mesures d’atténuation seront mises en 
œuvre au besoin. Cette information est insuffisante afin de 
pouvoir estimer les effets résiduels du projet. Des précisions 
sont nécessaires sur le programme de suivi du bruit que le 
promoteur entend mettre en œuvre, ainsi que sur les 
mesures d’atténuation qui seront mises en œuvre et les 
critères utilisés pour déterminer la nécessité de les 
appliquer.  

construction et d’exploitation pour les travaux et 
activités générant du bruit. Préciser la méthodologie 
utilisée pour mesurer le bruit généré à la source, sa 
propagation dans le milieu ainsi que l’efficacité des 
mesures d’atténuation. Les seuils de niveaux de bruits 
utilisés afin de mettre en œuvre et d’évaluer les 
mesures d’atténuation du bruit devront également 
être précisés. La distance de 500 m actuellement 
proposée pour la surveillance et l’exclusion des 
mammifères marins devrait plutôt être déterminée en 
fonction de la révision des seuils de dommages 
temporaires à l’audition demandée à la question #22. 

 

#27   L’étude d’impact environnementale indique à plusieurs 
endroits que les travaux bruyants pourraient être atténués 
par l’utilisation de rideaux de bulles. Ce type de méthode 
pourrait toutefois s’avérer difficile à mettre en place en 
raison de la profondeur et des courants. D’autres mesures 
d’atténuation et méthodes de travail, adaptées aux 
caractéristiques du site, devraient être évaluées et 
proposées comme mesures d’atténuation des travaux 
bruyants. 

Présenter des mesures d’atténuation détaillées et 
adaptées aux conditions du site afin d’éviter les 
dommages sérieux au poisson, son habitat ainsi que les 
effets sur les espèces aquatiques en péril. À cet effet, 
certaines mesures d’atténuation supplémentaires 
listées à la page 361 pourraient être considérées 
comme mesures initiales et non comme mesures 
supplémentaires par le promoteur (particulièrement 
suite à la révision des seuils d’effets du bruit 
demandée). 



Agence canadienne d’évaluation environnementale  Évaluation environnementale fédérale  Projet Énergie Saguenay 
Première demande d’information 

 Page 12/23 

No de la 
demande 
d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

#28   Les mesures de surveillance des mammifères marins 
proposées pour la période de mai à octobre doivent être 
révisées afin de couvrir l’ensemble de la période de 
fréquentation plus assidue du Saguenay par le béluga. 

Réviser les mesures liées à la protection des 
mammifères marins afin qu’elles couvrent la période 
d’avril à octobre. 

#29   Le promoteur indique : « Il sera interdit de faire détoner 
des explosifs dans un habitat du poisson ou à proximité qui 
produisent ou peuvent produire un changement de 
pression instantané supérieur à 100 kPa dans une vessie 
natatoire d’un poisson ». L’ÉIE ne contient aucune 
évaluation de la propagation du dynamitage dans le milieu 
aquatique. Comment le promoteur entend-il évaluer le 
besoin de mettre en œuvre d’adapter ses méthodes de 
travail afin de respecter cette mesure? 

Préciser la méthodologie qui sera utilisée afin de 
respecter cette mesure. 

 

#30 

 Section 7.9.6 Gestion des matières en suspension 

Des méthodes de travail ou des mesures d’atténuation 
doivent être précisées afin de contrôler les MES lors des 
opérations de forage des emboîtures de pieux (p. ex. : 
récupération des boues de forage). 

Gestion des matières en suspension 

Fournir des méthodes de travail ou des mesures 
d’atténuation visant à limiter l’émission de MES dans le 
milieu aquatique durant les travaux de forages. 

 

 

#31 

 Chapitre 12 Transport maritime 

Utilisation de remorqueurs 

L’étude d’impact indique que des remorqueurs pourraient 
devoir accompagner les navires de GNL durant l’ensemble 

Transport maritime 

Utilisation de remorqueurs 

Mettre à jour l’évaluation des effets du transport 
maritime associé au projet afin d’inclure l’utilisation 
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de leur transit entre la station de pilotage des Escoumins et 
le site du terminal projeté. Les informations sur le nombre 
de remorqueurs nécessaires et leur positionnement 
probable par rapport aux navires de GNL sont manquantes. 
De plus, la contribution de ces remorqueurs à 
l’augmentation du bruit subaquatique n’a pas été 
considérée et évaluée dans l’étude d’impact. 
Contrairement aux méthaniers, les signatures sonores de 
plusieurs types de remorqueurs sont disponibles dans la 
littérature et les modèles potentiellement utilisés pour le 
projet sont probablement disponibles afin de caractériser 
leur signature sonore précise. Des études d’impact d’autres 
projets de terminaux de GNL au Canada ont considéré les 
impacts de l’ajout de remorqueurs aux scénarios de bruit 
généré par le transit des navires (p. ex. : Aurora LNG, LNG 
Canada). 

des remorqueurs à quai, mais également durant le 
transit entre la station de pilotage des Escoumins et le 
site du terminal. L’évaluation devrait être basée sur le 
nombre maximal de remorqueurs qui pourraient être 
utilisés. 

 

 

#32 

 Chapitre 12 et 
Rapport sectoriel 
– Climat sonore 
subaquatique 

Transport maritime 

Effets sur la population de béluga du Saint-Laurent 

De manière générale, l’évaluation des effets du transport 
maritime associé au projet sur la population de béluga du 
Saint-Laurent conclut que l’augmentation du trafic de 
navires marchands découlant du projet de terminal 
maritime de GNL Québec ne constitue pas, dans la mesure 
des connaissances actuelles, un risque important quant à 

Transport maritime 

Effets sur la population de béluga du Saint-Laurent 

Revoir l’évaluation des effets du bruit lié au transport 
maritime en considérant à la fois les connaissances 
actuelles des impacts du bruit d’origine anthropique 
sur le béluga et les composantes de son habitat 
essentiel, l’importance du secteur du Saguenay et le 
segment de la population qui le fréquente. L’évaluation 
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l’exposition du béluga au bruit subaquatique. Cette 
évaluation est incomplète et les conclusions de l’étude 
d’impact ne sont pas représentatives de l’état des 
connaissances actuelles présentées dans le Programme de 
rétablissement de l’espèce ainsi que dans les avis du MPO 
et la littérature scientifique disponible. Les éléments 
d’informations suivants ne sont pas pris en compte dans 
les conclusions : 

 La situation actuelle de la population, qui ne 
compterait qu’environ 900 individus et son statut 
en voie en de disparition. L’état précaire de la 
population doit être pris en compte dans 
l’évaluation du risque que le projet puisse nuire à 
sa survie ou à son rétablissement. 

 Le bruit d’origine anthropique, particulièrement 
celui lié au transport maritime, est identifié comme 
une des principales menaces pour le 
rétablissement de la population et un 
environnement sonore adéquat est identifié 
comme une composante de son habitat essentiel. 

 L’utilisation du Saguenay par les bélugas présente 
une grande variabilité intra et interannuelle. 
Jusqu’à 10% de la population y a été observé lors 
de certains relevés (Mosnier et al., 2016). De plus, 
le trafic additionnel affectera une portion de 

de ces effets devra inclure les risques liés à l’incertitude 
entourant les mécanismes d’effets sur les individus et 
la population  considérant l’état et le statut actuel de la 
population. Les effets du bruit lié au transport 
maritime sur la survie et le potentiel de rétablissement 
de cette population devront également être discutés. 
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l’habitat essentiel dans le fjord, du secteur de 
l’embouchure à la baie Sainte-Marguerite, qui est 
assidûment fréquentée par des femelles, des 
juvéniles et des veaux, soit un segment 
particulièrement vulnérable de la population. 

 Comme le souligne la Réponse des Sciences 
2018/025 du MPO, les connaissances actuelles ne 
permettent pas de déterminer quels niveaux de 
bruit et de trafic maritime peuvent entraîner une 
réponse comportementale chez le béluga, ni quels 
sont les effets d’une telle réponse sur sa capacité à 
assurer ses fonctions vitales. Toutefois, il est 
démontré que le passage de chaque navire dans le 
Saguenay est susceptible de masquer la 
communication et l’écholocation des bélugas 
pendant plusieurs minutes et d’ainsi nuire à la 
réalisation de certaines fonctions vitales telles que 
l’élevage des jeunes ou l’alimentation. 

Ainsi, à la lumière des connaissances actuelles et du 
manque d’information sur les mécanismes précis par 
l’entremise desquels le bruit anthropique affecte les 
bélugas, on ne peut exclure la possibilité que 
l’augmentation du transport maritime dans le Saguenay 
pose un risque accru pour la population de béluga du Saint-
Laurent.  
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   Mises à part l’interprétation des résultats et les conclusions 
du promoteur que le MPO juge incomplètes (voir question 
précédente), la méthodologie utilisée et les résultats 
présentés dans le rapport pour l’évaluation des effets du 
bruit lié au transport maritime sont généralement 
raisonnables et bien rapportés, mais certaines précisions 
ou corrections doivent être apportées. 

 

#33   L’analyse de l’augmentation des périodes sans bruits est 
concentrée sur la période de mai à octobre. Or, selon les 
données actuellement disponibles, les bélugas seraient 
présents à l’embouchure et potentiellement dans le fjord 
dès la mi-avril environ annuellement. Le mois d’avril 
devrait donc être inclus dans la période de présence du 
béluga, particulièrement considérant l’importance de 
l’alimentation printanière prémise-bas qui a lieu durant 
cette période. 

Réviser l’analyse des périodes sans bruit en incluant le 
mois d’avril et en considérant l’importance de cette 
période pour les fonctions vitales des individus de la 
population de béluga du Saint-Laurent. 

 

#34   Une erreur est présente dans les données du tableau 3-5 
pour la Durée sans bruit de navires marchands en période 
de présence du béluga  pour la colonne Situation actuelle. 
Le nombre d’heures sans bruit rapporté (4 443) excède le 
nombre total d’heures pour la période de mai à octobre.  

Revoir ce résultat en utilisant le bon nombre d’heures 
total pour la période visée. 

#35   Préciser la source des données pour l’estimation du trafic 
maritime actuel dans la partie de l’estuaire de la zone 
d’étude élargie. Un trafic annuel de 10 000 passages de 

Fournir et valider la source des données utilisées pour 
décrire le trafic maritime actuel dans la zone d’étude 
élargie. Au besoin, réviser l’évaluation de 
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bateau est utilisé dans l’ensemble de l’étude d’impact pour 
mettre en contexte l’augmentation associée au projet 
Énergie Saguenay, mais les données disponibles auprès de 
l’Administration de pilotage des Laurentides et du Parc 
marin Saguenay-Saint-Laurent indiquent plutôt un nombre 
de passages inférieur à 5 000. 

l’augmentation et de ses effets en fonction du trafic 
actuel mis à jour. 

 

#36   Les niveaux de bruit ont été évalués pour les manœuvres 
d’accostage et en approche à une vitesse de 10 nœuds. 
Cette évaluation devrait être faite à vitesse plus élevée afin 
d’évaluer les scénarios potentiels si la vitesse de 10 nœuds 
ne peut être appliquée pour ces manœuvres dans toutes 
les conditions de marées et courants.  

Considérer l’incertitude entourant les vitesses 
d’approches des navires au terminal et réviser l’analyse 
en incluant des vitesses d’approches plus élevées au 
besoin.  

 

#37 

  Risque de collision 

Le promoteur ne documente pas suffisamment le risque de 
collision avec les grands rorquals dans la zone d’étude 
élargie. Le fait que le trafic actuel soit déjà important dans 
l’estuaire ne diminue pas le risque de collision. Le transport 
maritime associé au projet implique des centaines de 
passages de navires de très grande taille dans un secteur 
intensément fréquenté par le rorqual commun, qui est 
reconnu au niveau mondial comme l’espèce de cétacé la 
plus vulnérable aux collisions.   

Risque de collision 

Présenter les données sur les collisions répertoriées 
dans l’estuaire depuis 1992 (Chion et al. 2012 Collisions 
et cooccurrences entre navires marchands et baleines 
dans l’estuaire du Saint-Laurent – Évaluation de 
scénarios de mitigation et recommandations)  
conjointement avec les connaissances scientifiques à 
jour sur le risque de collision entre les grands navires et 
les cétacés, particulièrement le rorqual commun. Les 
effets potentiels du transport maritime associé au 
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projet sur le risque de collision avec le rorqual commun 
devraient être revus en fonction de ces informations. 

     

 

#38 

  Mesures d’atténuation 

Malgré les conclusions du promoteur sur les effets de 
l’augmentation du trafic maritime causé par son projet sur 
le béluga, une mesure de ralentissement de la vitesse des 
navires à 10 nœuds est proposée entre la station de 
pilotage des Escoumins et le terminal maritime afin de 
réduire les effets du transport sur le béluga. L’étude 
d’impact ne documente toutefois pas la faisabilité 
technique ni l’efficacité d’une telle mesure pour réduire le 
bruit généré par les navires ou pour diminuer l’exposition 
du béluga à ce bruit. Sur la base de l’information 
disponible, cette proposition ne peut donc être considérée 
comme une mesure d’atténuation. 

Mesures d’atténuation 

Suivant la révision de l’évaluation des effets du bruit de 
la navigation et des conclusions, proposer des mesures 
d’atténuation concrètes permettant de minimiser les 
conséquences du transport maritime lié au projet sur la 
population de béluga du Saint-Laurent. 

 

#39 

 Section 12.7.3.1  Effets du batillage  

L’évaluation des effets du batillage a déterminé que  le 
trafic additionnel n’aura pas effet sur les rives du Saguenay 
en raison notamment de la distance de la voie navigable 
par rapport à la côte. Le promoteur doit également 
considérer l’effet potentiel des navires en approche et en 

Effets du batillage  

Fournir une évaluation des effets des navires en 
manœuvre d’approche et d’accostage sur l’érosion du 
littoral dans les sections de substrat meuble et 
d’herbiers. 
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accostage au terminal sur les milieux sensibles à proximité 
du terminal, notamment les estrans vaseux et les herbiers 
littoraux. 

 

 

 

 

 

 

#40 

 

 

 

 

 

 

 

  

Annexe P1-S 
3.2.1 
(Complément 
d’information) 

 

Zone d’étude élargie 

Les données et renseignements présentés afin d’évaluer les 
impacts de l’augmentation du trafic maritime engendrée 
par le projet dans la zone d’étude élargie doivent être 
revus.  

Trafic maritime 

Le complément d’information sur l’étude d’impact indique 
que le trafic maritime ajouté par le projet ne représentera 
que 300 ou 400 transits annuels sur un total de 10 000 
dans le secteur de l’estuaire. Les données disponibles 
auprès de l’Administration de pilotage des Laurentides et 
de Parcs Canada indiquent plutôt un nombre total de 
transits d’un peu moins de 5 000 transits annuellement. Le 
transport maritime généré par le projet occasionnerait 
ainsi une augmentation de 8 % du trafic actuel dans ce 
secteur, ce qui représente le double de l’estimation du 
promoteur. Les effets de cette augmentation devraient 
être revus en conséquence. 

 

 

 

 

 

Trafic maritime 

Quantifier l’augmentation du trafic maritime qui sera 
générée par le projet en fournissant la source des 
données utilisées pour décrire le trafic actuel dans la 
zone d’étude élargie. La description des effets du 
projet dans la zone d’étude élargie devra être revue à 
la lumière des résultats de l’analyse à jour. 
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#41 

Rorqual bleu 

La partie de l’estuaire comprise dans la zone d’étude 
élargie (à l’est des Escoumins) est fréquentée 
intensivement par le rorqual bleu pour l’alimentation et est 
reconnue comme un habitat important susceptible d’être 
désigné comme habitat essentiel pour cette espèce en voie 
de disparition. La documentation des impacts potentiels 
sur cette espèce dans la zone d’étude élargie est 
incomplète et n’intègre pas les connaissances sur les 
menaces connues. La population de rorqual bleu de 
l’Atlantique compterait moins de 250 individus pour 
lesquels certains effets du transport maritime sont 
identifiés comme menaces à son rétablissement. Le bruit 
d’origine anthropique a été identifié comme menace à 
risque élevé, car il entraîne une dégradation de 
l’environnement acoustique sous-marin et modifie le 
comportement du rorqual bleu. Les collisions avec les 
navires sont également considérées comme une menace à 
risque moyennement élevé et les rorquals bleus sont 
connus pour être vulnérables au risque de collision avec les 
navires de grande taille (voir notamment McKenna et al. 
2015 : Simultaneous tracking of blue whales and large ships 
demonstrates limited behavioral responses for avoiding 
collision). Aucune réduction de la vitesse des navires dans 
ce secteur n’est actuellement en vigueur et le promoteur 

 

Rorqual bleu 

Réviser l’évaluation des effets du projet dans la portion 
estuarienne de la zone d’étude élargie en documentant 
les fonctions et l’importance de l’habitat pour le 
rorqual bleu ainsi que les menaces connues pour 
l’espèce associées au transport maritime.  
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ne propose pas de mesures afin d’y réduire le risque de 
collision. 

 

#42 

 

 

 

  Suivi et surveillance 

Le promoteur n’a pas fourni de détails sur le programme 
de suivi et de surveillance pour les éléments suivants : 

 Suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation en 
phase de construction et d’opération 

 Suivi des effets du projet sur l’habitat du poisson 
au site et à proximité du terminal 

 Suivi du projet de compensation 

Suivi et surveillance 

Le promoteur doit détailler le programme de suivi et 
de surveillance qu’il entend mettre en œuvre.  

Fournir une description détaillée des méthodes de suivi 
de l’efficacité des mesures d’atténuation en phase de 
construction et d’opération, notamment pour le bruit 
subaquatique généré par les travaux, la gestion des 
matières en suspension dans le milieu aquatique et les 
mesures d’atténuation permettant de minimiser les 
conséquences du transport maritime lié au projet. 

Fournir les détails et le calendrier approximatif d’un 
programme de suivi des effets du projet qui devra 
comprendre, sans s’y limiter : un état de référence 
détaillé ainsi qu’un suivi pluriannuel de l’évolution du 
fond marin et de la faune benthique au site des 
infrastructures maritimes ainsi que des courants et des 
habitats littoraux de substrat meuble dans le secteur 
du terminal.  

Les paramètres et l’échéancier de suivi pour le projet 
de compensation doivent être présentés. 
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#43 

   

Effets cumulatifs 

L’évaluation des effets cumulatifs du transport maritime 
sur les mammifères marins est incomplète et les 
conclusions ne reflètent pas l’état des connaissances 
actuelles quant à la précarité des populations et du risque 
reconnu que pose le dérangement par le bruit anthropique 
pour leur survie et leur rétablissement. Le promoteur 
justifie l’absence d’effets cumulatifs importants qui 
seraient causés par le transport maritime associé à son 
projet en invoquant la faible contribution du projet au 
trafic actuel et projeté dans l’estuaire du Saint-Laurent. 
Cette interprétation ne tient pas compte du fait que les 
niveaux de bruit actuels sont déjà identifiés comme une 
menace pour la survie et le rétablissement des populations 
de béluga et de rorqual bleu. L’augmentation du bruit 
subaquatique qui sera causée par le projet Énergie 
Saguenay, ainsi que par les autres projets actuels et à venir 
dans la région, doivent être discutés au regard des objectifs 
de rétablissement de ces deux populations. 

 

Effets cumulatifs 

Réviser l’évaluation de l’importance des effets 
cumulatifs du transport maritime en tenant compte 
des menaces et des objectifs de rétablissement 
documentés dans les programmes de rétablissement 
des populations de cétacés en péril fréquentant la zone 
d’étude élargie. 

#44   Le promoteur n’a pas évalué les effets cumulatifs des 
mouvements de navires dans le secteur du terminal 
projeté associés à son projet ainsi que ceux du terminal de 

Les effets cumulatifs des mouvements de navires 
associés au projet Énergie Saguenay ainsi que ceux du 
terminal de Grande-Anse sur les glaces, le batillage et 
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No de la 
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d’information  

 

Lien entre les effets du projet 
et la LCÉE 2012  

Référence aux 
documents  

Contexte et justification Demande d’information 

Grande-Anse sur les glaces, le batillage et par conséquent, 
les habitats littoraux du poisson. 

par conséquent, l’habitat littoral du poisson devraient 
être considérés dans cette section. 
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Numéro du commentaire  Référence aux documents  Contexte et justification Conseils à l’intention du promoteur  

#1 Section 8.5 

 

Évaluation des effets des ombrages et de la 
modification des courants sur les fonctions de 
l’habitat  du poisson. 

Référence recommandée :   Nightingale, 
B., & Simenstad, C. A. (2001). Overwater 
structures: Marine issues (No. WA-RD 
508.1,). Washington State Transportation 
Commission, Planning and Capital Program 
Management). 

#2 Chapitre 12 Les effets de la réduction de la vitesse à 10 
nœuds sur le bruit subaquatique généré et 
l’exposition des mammifères marins à ce bruit 
ne sont pas démontrés. 

La proposition de réduction de la vitesse 
des navires afin de minimiser l’augmenta-
tion du bruit subaquatique et ses effets sur 
le béluga nécessiterait une validation em-
pirique tenant compte des conditions 
océanographiques du Saguenay ainsi que 
du type de navire utilisé. Sans cette valida-
tion, cette proposition ne constitue pas 
une mesure d’atténuation permettant de 
minimiser les conséquences des activités 
de navigation sur la population de bélugas 
du Saint-Laurent. 




